
VILLE DE

ERGEZE

0!/01/2026  No 2026/002
nom.  4-/PERS.

ARRETE

PORT  ANT  TABLEAU  D'AV  ANCEMENT  DE GRADE

D'ADJOINT  TECHNIQUE  TERRITORIAL  PRINCIPAL  DE 1 ERE CLASSE

Le Maire  de la Commune de VERGEZ3

Vu  le Code  Général  de la Fonction  Publique,

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

Vu  le Décret  No 2006-1691  du 22/12/2006  portant  statut  particulier  du cadre  d'emploi  des Adjoints

Techniques  territoriaux,

Vu  la délibération  du Conseil  municipal  en date  du 4/07/2007  fixant  le ratio  à 100%,

Vu  l'arrêtéNo  2021/06-01  du 12/02/2021  portant  établissement  des lignes  directrices  de gestion

définissant  les conditions  de promotion  et valorisation  des parcours  professionnels,

Vu  la délibération  No2025/121-04 du 1 8/12/2025  portant  modification  du tableau  des effectifs,

ARRETE

 : Pourl'année  2026,  le tableau  d'avancement  au grade  d'Adjoint  Technique  territorial

principal  de lère classe  est fixé  comi'ne  suit  :

NOM Prénom GRADE  ACTUEL
Date  de

nomination  dans
le cadre  d'emploi

Echelon
actuel

Date  d'effet  de
l'avancement

RAMEL  Christelle
Adjoint  technique
territorial  principal  de
2è"e classe

OI /04/2012 gème O1 /03/2026

Artic1e2  : Le présent  tableau  sera communiqué  au Centre  de Gestion,  afin  que  celui-ci  en assure

la publicité.

: Ampliation  du présent  arrêté  sera transmise  :

*  à M.  le Président  du Centre  de Gestion  du Gard,

*  au Responsable  du service  de Gestion  comptable  de Vauvert

*  notifié  àl'intéressée

Fait  à VERGEZE,  le 05/01/2026

Notifié  le :

Signature  de l'agent  :

Le  Maire,

Pascale  FORTUNAT-DESCHAMPS

Madame  le Maire  :

- certifie  sous  sa responsabilifé  le caractère  exécutoire  de  cet  acte,

- informe  que  le présenf  orrêM  peu+  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  dans  un

délai  de  deux  mois  à compter  de  ICI présente  notification.

Le tribunal  administratif  peut  aussi être  saisi par  l'applica+ion  informatique  tiTélérecours  Ci+oyens»  accessible  par  le site

internet,  www.telerecours.fr.



VILLE  DE

ERGÈZE

05/01/2026  No 2026/003
nom.  4-/PERb.

ARRETE

PORTANT  TABLEAU  D'AVANCEMENT  DE GRADE

D'ADJOINT  TECHNIQUE  TERRITORIAL  PRINCIPAL  DE 2EME  CLASSE

Le  Maire  de la Commune  de VERGEZE,

Vu  le Code  Général  de la Fonction  Publique,

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

Vu  le Décret  No 2006-1691  du 22/12/2006  portant  statut  particulier  du cadre  d'emploi  des Adjoints

Techniques  territoriaux,

Vu  la délibération  du Conseil  municipal  en date  du 4/07/2007  fixant  le ratio  à 100%,

Vu  l'arrêtéNo  2021/06-01  du12/02/2021  portant  établissement  des lignes  directrices  de gestion

définissant  les conditions  de promotion  et valorisation  des parcours  professiormels,

Vu  la délibération  No2025/121-04  du 18/12/2025  portant  modification  du  tableau  des effectifs,

ARRETE

 : Pour  l'année  2026,  le tableau  d'avancement  au grade  d'Adjoint  Technique  territorial

principal  de 2è'ne classe  est fixé  comme  suit  :

NOM  Prénom GRADE  ACTUEL
Date  de

nomination  dans
le cadre  d'emploi

Echelon

actuel

Date  d'effet  de
l'avancement

CHARMIN  Stéphanie
Adjoint  technique
territorial

O1 /04/2018 8ème O"I /04/2026

: Ampliation  du présent  arrêté  sera  transmise  :

*  à M.  le Président  du Centre  de Gestion  du Gard,

*  au Responsable  du service  de Gestion  comptable  de Vauvert

*  notifié  à l'intéressée

Fait  à VERGEZE,  le 05/01/2026

Notifié  le :

Signature  de l'agent  :

Le  Maire,

Pascale  FORT'[JNAT-DESCHAMPS

Madame  le Maire  :

- certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de  cet  acte,

- informe  que  le présent  orrê.M  peu+  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  dans  un

délai  de  deux  mois  (:) compter  de  ICI présente  notification.

Le tribunal  administratif  peut  aussi  ê+re saisi par  l'application  informatique  «Télérecours  Citoyens+i  accessible  par  le site

internet,  www.telerecours.fr.



VILLE DE

05/0'1/2026  N 2026/004
nom  4-/Ph:RS.

ERGEZE
ARRETE

PORTANT  TABLEAU  D'AVANCEMENT  DE GRADE

D'AGENT  DE MAITRISE  TERRITORIAL  PRINCIPAL

Le  Maire  de la Commune  de VERGEZE,

Vu  le Code  Général  de la Fonction  Publique,

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

Vu  le décret  no 88-547  du 6 mai  1988  portant  statut  particulier  du cadre  d'eînplois  des Agents

de maîtrise  territoriaux,

Vu  la délibération  du Conseil  municipal  en date  du 4/07/2007  fixant  le ratio  à 100%,

Vu  l'arrêté  No 2021/06-01  du 12/02/2021  portant  établissement  des lignes  directrices  de gestion

définissant  les conditions  de promotion  et valorisation  des parcours  professionnels,

Vu  la délibération  No2025/121-04  du 18/12/2025  portant  modification  du tableau  des effectifs,

ARRETE

 : Pourl'année  2026,  le tableau  d'avancement  au grade  d'Agent  de maîtrise  territorial

principal  est fixé  coîuine  suit  :

NOM  Prénom GRADE  ACTUEL
Date  de

nomination  dans

le  cadre  d'emploï

Echelon
actuel

Date  d'effet  de
l'avancement

MARTINEZ  Estelle
Agent  de maîtrise
territorial

O1 /OI /2022 9ème O1 /O1 /2026

: Ampliation  du présent  arrêté  sera  transî'nise

*  à M.  1e Président  du Centre  de Gestion  du Gard,

*  au ResponsabIe  du service  de Gestion  comptable  de Vauvert

*  Notifié  àl'intéressée

Notifié  le

Signature  de l'agent  :

Fait  à VERGEZE,  le 05/01/2026

Le Maire,

Pascale  FORTUNAT-DESCHAMPS

Madame  le Maire  :

- certifie  sous  sa responsobilité  le caractère  exécutoire  de  cet  acte,

- informe  que  le présent  arrêté  peut  faire  l'objef  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  dans  un

délai  de  deux  mois  (:I compter  de  ICI présente  notification.

Le tribunal  administrotif  peut  aussi être  saisi par  l'application  informatique  tiTélérecours  Citoyens+i  accessible  par  le site

internet,  www.telerecours.fr.



VILLE  DE

ERGEZE

05/ü1/2026  No 2026/005

nom.  4-/PERS,

ARRETE

PORTANT  TABLEAU  D'AVANCEMENT  DE GRADE

D'ADJOINT  ADMINISTRATIF  TERRITORIAL  PRINCIPAL  DE 1ERE  CLASSE

Le  Maire  de la  Commune  de VERGEZE,

Vu  le Code  Général  de la  Fonction  Publique,

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

Vu  le Décret  No 2006-1690  du 22/12/2006  portant  statut  particulier  du cadre  d'emploi  des

Adjoints  administratifs  territoriaux,

Vu  la délibération  du  Conseil  municipal  en date  du 4/07/2007  fixant  le ratio  à 100%,

Vu  l'arrêté  No 2021/06-01  du 12/02/2021  portant  établissement  des lignes  directrices  de gestion

définissant  les conditions  de promotion  et valorisation  des parcours  professionnels,

Vu  la délibération  No2025/121-04  du I 8/12/2025  portant  modification  du  tableau  des effectifs,

ARRETE

Article  1 : Pour  l'année  2026,  le tableau  d'avanceî'nent  au  grade  d'Adjoint  administratif

territorial  principal  de lè+'e classe  est fixé  coî'm'ne  suit  :

NOM  Prénom GRADE  ACTUEL

Date  de

nomination  dans

le cadre  d'emploi

Echelon

actuel

Date  d'effet  de

l'avancement

SCHIEMANN  Nadine
Adjoint  administratif
principal  de 2'me
classe

O1 /O1 /2007 I ème O1 /01 /2026

DUPUY  d'Uby  Antoine

Adjoint  administratif
principal  de 2è"a
classe

O1 /05/2013 8ème OI /05/2026

: Ampliation  du  présent  arrêté  sera  transînise  :

*  à M.  1e Président  du Centre  de Gestion  du  Gard,

*  au Responsable  du service  de Gestion  comptable  de Vauvert

*  Notifié  aux  intéressés

Fait  à VERGEZE,  le 05/01/2026

Notifié  le :

Signature  de l'agent  :

Le  Maire,

Pascale  FORTUNAT-DESCHAMPS

Madame  le Maire  :

- certifie  sous  sa responsabilité  le catoctère  exécutoire  de  cet  acte,

- informe  que  le présent  arrë+é  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  dans  un

délai  de  deux  mois  (] compter  de  la présente  notification.

Le tribunal  administratif  peut  aussi  ëtre  saisi par  l'application  informatique  «Télérecours  Citoyensii  accessible  par  le site

in+ernet,  www.telerecours.fr.






